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Décision Générale colonial

Décision n° 75-1894/SG/FP  désignant les membres de la commis-
sion de correction des épreuves du concours direct et du con- 
cours spécial pour le recrutement d’agent de contrôle du service 
des Contributions.
n° 75-1894/SG/FP

Ministère

MINISTÈRE DE LA FONCTION PUBLIQUE
Date  de  publ icat ion

13 octobre 1975

Numéro JO

n° 21 du 10/11/1975
Date  du numéro

10 novembre 1975

T E X T E  I N T É G R A L

La commission de correction des épreuves de concours direct et de concours professionnel d’accès au cadre territorial d’agent 

de contrôle du service des Contributions, ouvert par arrêté n° 75-1317/SG/FP du 2 juillet 1975 susvisé est composé comme 

suit : Président : M. Saiz Elie, chef du service des Contributions Indirectes. Membres : MM. Houmed Aboubaker Houmed, 

chef du service du personnel, Berthiot Jean-Marie, instituteur à l’Ecole publique d’Ambouli, Godard Louis, instituteur à l’Ecole 

publique de la Plaine, Georges Pierre, instituteur à l’Ecole publique de Boulaos Mme Agosti Simone, institutrice à l’Ecole 

publique de Z.P.S.
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